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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Courrier
Question écrite n° 9052

Texte de la question

M. Jean-Marie Demange demande a M. le ministre de l'industrie, des postes et telecommunications et du
commerce exterieur de bien vouloir lui preciser les organismes auxquels les maires peuvent envoyer du courrier
en franchise postale.

Texte de la réponse

Les maires peuvent envoyer du courrier en franchise postale dans les conditions prevues a l'article D. 58 du
code des postes et telecommunications. Selon cet article, il s'agit de la correspondance relative au service de
l'Etat, echangee entre fonctionnaires, chefs d'un service de l'Etat, ainsi qu'a la correspondance de meme nature
adressee par ces fonctionnaires aux chefs de service des etablissements publics a caractere administratif. C'est
donc en tant qu'agents de l'Etat et pour les correspondances qui s'y rapportent que les maires beneficient de ce
droit et dans les conditions prevues a l'article D. 58 du code des Postes et Telecommunications. En pratique,
l'ensemble des dispositions concernant la franchise postale se revele tres complexe a mettre en oeuvre et
meriterait d'etre simplifie. Le ministere de l'industrie, des postes et telecommunications et du commerce
exterieur examine actuellement, en liaison avec l'ensemble des parties concernees et notamment avec La
Poste, une nouvelle reglementation dans un souci de clarte.
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